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Trib. trav. Nivelles (1re ch.), 9 mars 2006, n°
503/N/2005

N° 503/N/2005

Motif : "Pour l'application de l'article 19 du règlement 44/2001 concernant la compétence
judiciaire (...), la notion d'activité habituelle sur le terriroire d'un Etat ne signifie pas que le
travailleur doit y travailler en permanence. Elle suppose que l'essentiel des activités
professionnelles soient concentrées sur le territoire d'un Etat, ce qui n'empêche pas
qu'occasionnellement le travailleur ait des activités dans un autre Etat.

Le travailleur chargé de créer une filiale dans un pays, d'y développer une clientèle et de
contrôler les opérations commerciales de cette filiale, et qui en outre réside dans ce pays, y
exerce nécessairement l'essentiel de ses activités professionnelles, ce qui entraîne la
compétence du tribunal de ce pays même si le travailleur exerce une autre partie de son
activité dans un autre pays".

Mots-Clefs: Compétence protectrice
Contrat de travail
Lieu d'exercice habituel du travail
Filiale
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